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AVANT-PROPOS

L'accompagnement de la fonction parentale constitue l'un des axes majeurs de la politique d'action sociale de la
branche Famille de la Sécurité sociale. Afin d'aider les parents à exercer leurs responsabilités éducatives à
l'égard de leurs enfants, les Caf sont impliquées dans une série d'actions et de dispositifs comme la médiation
familiale, les réseaux d'écoute, d'aides et d'accompagnement des parents .

Cette politique trouve sa légitimité dans l'idée que lien social et lien familial sont indissociables et que le
renforcement de la relation éducative entre parents et enfants peut prévenir de nombreuses pathologies
sociales. La parentalité, terme générique désignant l'objectif de cette politique, est un concept particulièrement
difficile à appréhender en raison de sa polysémie. Forgé par des experts issus de différentes disciplines
universitaires, il désigne la pratique quotidienne et privée de la relation parent(s)-enfant(s). Anne Verjus et
Marine boisson relèvent que l'importation de ce terme dans le travail social relève d'une certaine forme de
syncrétisme qui tend à gommer ses enjeux politiques.

Leur objectif, dans ce rapport, a donc été de clarifier les différentes définitions du terme parentalité afin de mieux
comprendre les interactions complexes que ce terme provoque entre champ scientifique, sphère politique et
intervenants sociaux. Les auteures mettent en évidence une évolution commune aux différentes approches
scientifiques du terme. Les enjeux de cette évolution sont tels qu'il n'est pas faux de parler d'un retournement de
paradigme. Pendant très longtemps la relation de parentalité était perçue comme un risque lorsque le milieu
familial devient pathogène (par exemple si des parents violents s'en prennent à leurs enfants). Plus récemment
cette notion de risque s'est étendue aux parents qui peuvent également souffrir d'une relation éducative
déséquilibrée.

Depuis dix ans, le discours scientifique a insisté de plus en plus sur les potentialités issues de la parentalité et
l'opportunité de la soutenir par des dispositifs d'action publique. La parentalité est devenue un moyen de
prévention du risque psycho-social (la famille sert à prévenir le désordre, la déliaison …) dans des domaines
comme les déviances juvéniles, la construction juridico-symbolique de la filiation... Les travaux sur la parentalité
ont ainsi légitimé une nouvelle catégorie d'intervention du travail social qui est passé d'un discours sur la
nécessité du maintien des liens parents-enfants à un principe d'action de soutien voire de rétablissement du lien
familial. Les auteures montrent cependant les limites de cette politique lorsque le maintien du lien familial est
recherché à tout prix (par exemple en cas de dislocation du couple).  L’analyse des clivages politiques à propos
de la notion de parentalité ont largement été pris en compte dans la préparation de ce rapport, bien qu’ils n’y
apparaissent pas de manière explicite. Ils feront l’objet d’une publication spécifique ultérieure.

Gageons que ce rapport permettra à la branche Famille de la Sécurité sociale d'affiner les objectifs et les
moyens de sa politique de soutien à la fonction parentale.

Jérôme MINONZIO
Conseiller technique Recherche

Caisse Nationale des Allocations Familiales



Dossiers d'études n° 62 - 2004

5

INTRODUCTION : LE SUCCES DE LA PARENTALITE

La réussite du terme parentalité dans la France des années 1990 est incontestable. La parentalité doit son
succès à son singulier « pouvoir d’affirmation », dans la mesure où ce terme a permis, tant comme catégorie
scientifique que comme catégorie d’action publique, de constituer les relations parents-enfants comme un
domaine, un ensemble de problèmes et, par là, de solutions spécifiques. Cette mise en ordre par la parentalité
des discours relatifs aux relations parents-enfants, mais aussi entre parents et Etat, engage une double
analyse : une analyse « généalogique » qui s’attache à retracer la formation et les mobilisations de ce concept
tant par le champ académique que par le champ militant, politique et administratif ; et une analyse critique qui
expose les « implicites » de la parentalité, i.e. les propositions dont le terme est porteur.

Dans l’étude de la genèse de la notion de « parentalité », notre souci portera sur la part d’innovation introduite
par ce terme. Qu’est-ce qui distingue les catégories plus traditionnelles de « père » et de « mère » du
« parental » et de « la parentalité » ? Quelles conceptions et quelles réalités suffisamment nouvelles appellent-
elles la formation de ce néologisme ? Le terme « parentalité », introduit dès la fin des années 1950, va donner
forme à une rénovation de la figure du parent : à la distinction entre père et mère se substitue la catégorie
générique de « parent » ; à un donné de nature, l’acquisition de dispositions psychologiques et sociales ; à un
pouvoir… une autorité et une responsabilité à l’égard de l’enfant et de la société. L’histoire du terme parentalité
a précédemment fait l’objet de publications1. Nous intégrons ces travaux pour rendre compte de la genèse et
des usages de cette notion, tout en introduisant des compléments qui nous sont propres.

La première difficulté que pose le terme parentalité est sa formation dans une pluralité de champs disciplinaires.
La parentalité, selon qu’elle est définie par des psychanalystes, des sociologues, des juristes ou des travailleurs
sociaux, présente des nuances non négligeables. La parentalité apparaît successivement comme une épreuve
psychique et un processus de maturation, une fonction complexe et potentiellement éclatée entre plusieurs
individus, un statut dont résultent des droits et des obligations, une responsabilité individuelle et collective.

« L’ENFANT NE FAIT PAS LE PARENT »… LA FABRIQUE DU TERME PAR LA PSYCHANALYSE ET LA PSYCHIATRIE

La formation du néologisme « parenthood » à la fin des années 50 par le psychanalyste américain Thomas
Benedekt est motivée par un double souci : d’une part dépasser les analyses traitant de la fonction paternelle et
de la fonction maternelle de manière différenciée, d’autre part présenter une analyse du devenir parent comme
une étape de maturation de l’adulte. « Parenthood » désigne le processus de développement psycho-affectif
commun aux deux géniteurs du fait de la conception d’un enfant2. A sa suite, le psychiatre Paul-Claude
Racamier introduit en France les termes de « parentalité », « paternalité » et « maternalité »3 (traduits de
« parenthood », « fatherhood » et « motherhood »), à l’occasion d’une étude des psychoses puerpérales4. Mais
l’usage du terme demeure confidentiel et restreint à l’étude des pathologies jusqu’à ce qu’il réapparaisse au
cours des années 80 dans les parutions de l’Ecole des Parents et des Educateurs5 et sous la plume du
psychanalyste Serge Lebovici comme discours plus général sur la condition parentale.

Le concept de parentalité s’impose dès lors comme porteur d’une idée-force : être parent n’est ni un donné
biologique ni un donné social mais le fruit d’un processus complexe de maturation psychologique. Comme le
commente Didier Houzel, « … ce que veut souligner le concept de parentalité, c’est qu’il ne suffit ni d’être
géniteur ni d’être désigné comme parent pour en remplir toutes les conditions, encore faut-il « devenir parent »,

  
1 Pour citer les contributeurs principaux : Geneviève Delaisi de Perceval, « Qu’est qu’un parent suffisamment bon ? », in Martine Gross (dir.),
Homoparentalités, état des lieux, Paris, ESF, 2000, p. 207-214 et Gérard Neyrand dont on peut entre autres consulter « Mutations sociales
et renversement des perspectives sur la parentalité » in Didier Le Gall et Yamina Bettahar (dir.), La pluriparentalité, Paris, PUF, 2001, pp.
21-46 et L’enfant, la mère et la question du père. Un bilan critique de l’évolution des savoirs sur la petite enfance, Paris, PUF, 2000.
2 Th. Benedekt, “Parenthood as a developmental phase”, Journal American Psychology Association, 1959, n°7.
3 Seule encore définie, la notion de « maternalité » vise une signification plus dynamique que le classique « maternité » et désigne
« …l’ensemble des processus psycho-affectifs qui se développent et s’intègrent chez la femme lors de la maternité ». Cf. Paul-Claude
Racamier, « La mère et l’enfant dans les psychoses post-partum », in L’évolution psychiatrique, vol. 26, 4, 1961, p. 525-570. Cité par Didier
Houzel, « Les enjeux de la parentalité » in La parentalité. Défi pour le troisième millénaire. Un hommage international à Serge Lebovici, sous
la dir. de Leticia Solis-Ponton, Paris, PUF, 2000, p. 61-70.
4 Psychoses puerpérales : relatives aux suites de l’accouchement.
5 Cf. René Clément, « Parentalité et dysparentalité », Le Groupe familial, n°112, 1985. Cité par Didier Houzel, ibid., p.64. Le Groupe familial
est une revue diffusée par la Fédération Nationale des Ecoles des Parents et des Educateurs.
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ce qui se fait à travers un processus complexe impliquant des niveaux conscients et inconscients du
fonctionnement parental »6 ; ou, pour reprendre les termes de Martine Lamour et Marthe Barraco, on peut dire
que la parentalité est ce savoir relatif à « l’ensemble des réaménagements psychiques et affectifs qui permettent
à des adultes de devenir parent, c’est-à-dire de répondre aux besoins de leur(s) enfant(s) à trois niveaux : le
corps (les soins nourriciers) ; la vie affective ; la vie psychique »7.

La parentalité opère une disjonction du parent naturel et du parent « capable ». Le concept ne désigne pas un
« état transcendant » mais un processus toujours modifiable et susceptible de défaillance qui appelle, de la part
des parents, et si possible avec l’appui de professionnels, un travail sur soi, sur le couple, l’interaction parent-
enfant et l’héritage des générations passées8.

Si le propos engage l’ensemble des parents, il trouve une résonance spécifique lorsque les étapes du
développement de l’enfant (naissance, scolarisation, adolescence, départ du foyer parental…) engagent une
redéfinition du champ de leur responsabilité, ou lorsque l’accueil et la prise en charge de l’enfant se font dans
des circonstances particulières du point de vue des parents : maternité et paternité précoces, parent incarcéré,
vulnérabilité physique et/ou psychique des parents (parents en situation de handicap, psychopathologies,
toxicomanies…), handicap de l’enfant, recours à la procréation médicalement assistée (PMA), adoption,
recomposition familiale...

Les difficultés rencontrées au cours de la période de parentification*9 peuvent être bénignes ou au contraire
extrêmes, jusqu’à une incapacité du parent biologique de répondre aux besoins de son enfant. Actuellement,
une clinique10 à part entière tend à se constituer autour des savoirs relatifs aux troubles de la parentalité —
comme il en existe une, par ailleurs, autour de l’adolescent. Cette clinique de la parentalité s’attache aux
manifestations psychopathologiques du processus de parentification et aux traitements des dysparentalités*11,
i.e. des troubles de la fonction parentale12. Cette clinique peut être considérée comme l’héritière d’un ensemble
d’innovations. La connaissance des troubles psychiques est maintenant ancienne : le savoir psychiatrique
émerge autour de 1800, le savoir psychanalytique aux parages de 190013. Mais l’établissement d’une clinique
de la parentalité a supposé un ensemble de ruptures au sein des théories psychologiques dans l’après-guerre,
parmi lesquelles : la prise en compte de l’affectivité du jeune enfant et l’émergence de la problématique de la
carence maternelle14 ; la prise en compte, au-delà des conflits intra-psychiques de type névrotique, des troubles
de l’élaboration narcissique et la reproduction des traumas enfantins15 ; enfin, l’essor des thérapies familiales et
d’une approche systémique des troubles psychologiques16, voire la prise en considération d’une forme
d’« inconscient familial »17.

  
6 Didier Houzel, « Les enjeux de la parentalité » in La parentalité. Défi pour le troisième millénaire. Un hommage international à Serge
Lebovici, sous la dir. de Leticia Solis-Ponton, Paris, Puf, 2000, p. 62.
7 Martine Lamour et Marthe Barraco, Souffrances autour du berceau, Paris, Gaëtan Morin Editeur, 1998, p. 26.
8 Jacques Dayan, « Parentalité et vulnérabilité », in Patrick Ben Soussan, Jacqueline Brothier, Jacques Dayan et al., La parentalité exposée,
Erès, coll. Mille et un bébés, 2000, p. 35.
9 Pour les termes marqués d’une *, consulter le lexique en annexes.
10 La clinique désigne l’investigation en profondeur de la personnalité d’un sujet à l’aide d’entretiens non directifs et de l’observation des
conduites.
11 Un lexique, en fin de volume, récapitule les définitions des termes nés autour de la parentalité.
12 Cf. notamment Gérard Poussin, Psychologie de la fonction parentale, Paris, Dunod, 1993 et Alain Bouregba, Les troubles de la
parentalité, approches clinique et socio-éducative, Paris, Dunod, 2002.
13 De la naissance de la psychiatrie à la découverte de l’inconscient, consulter Marcel Gauchet, « De Pinel à Freud », préface à Gladys
Swain, Le sujet de la folie. Naissance de la psychiatrie (1977), Paris, Calmann-Lévy, 1997, p. 7-57.
14 Cf. Gérard Neyrand, L’enfant, la mère et la question du père. Un bilan critique de l’évolution des savoirs sur la petite enfance, Paris, Puf,
2000, pp. 51-69.
15 André Green pointe comment à l’épreuve de la clinique dès les années 20, « l’orientation thérapeutique des disciples de Freud creusa
plus profondément la différence de point de vue sur la psychanalyse entre son créateur et eux », car ces analystes se trouvaient moins face
à des névroses qu’à la répétition de traumas : « [ces analystes se battaient] moins avec des idées qu’avec des analysants sidérés dans
leur souffrance ». Ces patients témoignaient de « viol (psychique) ; (…) de subordination par excès des demandes parentales, ou encore
de privation d’amour, par méconnaissance des besoins de l’enfant, ou enfin de paralysie psychique, par sidération due au désespoir » —
des patients pour qui était en jeu une possible « asphyxie de la vie psychique ». André Green, La folie privée. Psychanalyses des cas-
limites, Paris, Gallimard, 1990, pp. 28-29.
16 Cf. Jean Maisondieu et Léon Métayer, Les thérapies familiales, Paris, PUF, 2001. Les auteurs exposent comment à partir des années
1950, principalement aux Etats-Unis, émerge le souci de dépasser les « limites de l’approche psychiatrique traditionnelle centrée sur le
malade mental au profit d’un intérêt pour l’entourage du patient et pour sa famille », ce qui amène un essor de la thérapie familiale au sens
de « toute pratique thérapeutique qui envisage la famille comme un ensemble souffrant où les symptômes de l’un de ses membres peuvent
être considérés, en tout ou partie, comme en rapport avec la souffrance de tous. Quelle que soit sa référence théorique, cette technique a
pour objectif de diminuer la souffrance commune en utilisant ensemble les membres de la famille comme thérapeutique », pp. 5-7.
17 A ce sujet voir l’historique rapidement esquissé par la psychothérapeute Anne Ancelin-Schützenberger : « Il faut [rappeler] que si c’est
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La problématique connue de la répétition des traumatismes se met en place, c’est-à-dire l’idée que les enfants
sont amenés à souffrir de parents qui ne peuvent investir correctement leur nouvelle fonction du fait de leurs
propres difficultés passées, ce qui appelle une thérapeutique globale de la famille.

ETRE PARENT, UNE FONCTION SOCIALE COMPLEXE… LA PARENTALITÉ DES ETHNOLOGUES ET DES SOCIOLOGUES

Quoique pour une grande part indépendante du champ de la psychologie dans sa formation, la parentalité des
sociologues, envisagée comme un ensemble de fonctions sociales, partage avec elle le projet de dé-naturaliser
le parent et le couple parental.

L’adjectif « parental » a d’abord émergé, à l’aube des années 1960, dans un contexte de modernisation des
rapports de sexes ; il s’agissait de désigner l’égalité et le statut commun des père et mère. Le terme de
« parentalité », quant à lui, a d’abord trouvé sa place dans la sociologie française comme un dérivé de l’adjectif
« parental », sans lien explicite avec la psychanalyse. Ainsi l’idée de monoparentalité — et la proposition de
l’expression « famille monoparentale » — a-t-elle été introduite par les sociologues féministes des années 1970
comme une transposition de l’anglais « one-parent families ». Le terme permettait de rendre compte des foyers
composés d’un seul parent (parent isolé) et de s(es)on enfant(s). L’intention était aussi militante : il s’agissait de
repousser des termes stigmatisants déniant au foyer monoparental son statut de famille « à part entière »18.

L’usage du terme « parentalité » reste circonscrit, dans un premier temps, au champ de l’ethnologie. Il semble,
là encore, venir d’une traduction du terme parenthood tel qu’il est utilisé par les travaux anglo-saxons au début
des années 1980, pour désigner une approche du parental comme fonction sociale complexe. A partir de l’étude
des systèmes non occidentaux de parenté, les ethnologues sont amenés à distinguer fortement la filiation
naturelle de l’ensemble des liens, fonctions et rôles parentaux socialement reconnus. Leur principal apport est
de souligner comment les attributs de la fonction parentale sont divisés en plusieurs tâches spécifiques
(concevoir, éduquer, etc.) susceptibles d’être dispersées entre plusieurs lieux et individus19.

Il faut attendre la deuxième moitié des années 1990 pour que la production sociologique et ethnologique
française multiplie les recours à la notion de parentalité en tant que telle. Ce regain d’intérêt pour le concept
s’exprime au moment où un nombre croissant de formes familiales ne correspondent plus à la famille
nucléaire qui faisait coïncider les géniteurs, le couple conjugal et le couple parental, les liens biologiques et les
liens sociaux. L’évolution des figures familiales va dans le sens d’une relativisation du modèle occidental de la
filiation : « Pour nous [Occidentaux], la filiation par laquelle est définie l’appartenance à un groupe de parents et
les droits qui vont de pair (succession, héritage) paraissent biologiquement fondés (…). Or l’anthropologie nous
apprend que cette représentation de la filiation qui coïncide avec les lois de la génétique est en réalité un choix
culturel (…). Les liens de consanguinité ne sont pas seulement biologiques, comme tendrait à l’indiquer
l’étymologie du terme, mais des liens socialement reconnus »20. Les mutations de la famille et de la vie privée
des individus à l’oeuvre dans la période contemporaine21 semblent appeler la formation de nouvelles catégories
de pensée. Dans un contexte intellectuel où la forme « famille » est fortement questionnée (« démariage »,
recompositions familiales, mise en question de l’occultation du/des géniteur(s) dans la filiation adoptive et la
procréation médicalement assistée, homoparentalité, etc.), le concept de parentalité permet de différencier le

      

Freud qui a découvert l’inconscient, le non-exprimé […], si Jung a introduit l’inconscient collectif, c’est Moreno qui pose le postulat du co-
conscient et du co-inconscient familial et groupal. A peu près à la même époque, dans les années 60-70, Françoise Dolto, Nicolas Abraham,
[Maria Török] et leurs élèves […] se posent le problème complexe de la transmission transgénérationnelle de conflits non résolus (haines,
vengeances, vendettas) de secrets, non dits (…) », Cf. Aïe, mes aïeux ! Liens transgénérationnels, secrets de famille, syndrome
d’anniversaire, transmission de traumatismes et pratique du génosociogramme (1993), Paris, Desclée de Brouwer / La Méridienne, 2000, p.
16-17.
18 Sur le sujet voir notamment Nadine Lefaucheur, « Familles monoparentales : les mots pour le dire » in F. Bailleau, N. Lefaucheur, V.
Peyre (dir), Lectures sociologiques du travail social, Paris, Ed. Ouvrières, 1985 et Nathalie Martin-Papineau, Les familles monoparentales.
Emergence, construction, captations d’un problème dans le champ politique français (1968-1988), Paris, L’Harmattan, 2001.
19 C’est ainsi qu’en 1982, l’ethnologue Esther Goody propose une décomposition du rôle parental en cinq fonctions distinctes : concevoir et
mettre au monde, donner une identité à la naissance (élément juridique), nourrir, éduquer et garantir l’accès de l’enfant au statut
d’adulte (accès au bien, à un métier, au mariage). L’auteur souligne comment « les attributs de la fonction parentale ainsi divisés peuvent
être dispersés entre plusieurs lieux et divers individus. Elle montre également comment, réciproquement, il existe une fragmentation possible
des devoirs de l’enfant à l’égard de ceux qui l’ont élevé ». Esther Goody, Parenthood and Reproduction : Fostering and Occupationnel Roles
in West Africa, Cambridge, 1982, cité et commenté par Agnès Fine, « Pluriparentalités et système de filiation dans les sociétés
occidentales », in Didier Le Gall et Yamina Bettahar (dir.), La pluriparentalité, Paris, PUF, 2001, p. 79.
20 Agnès Fine, « Pluriparentalités et système de filiation… », op. cit., pp. 70-71.
21 Cf. infra, « Parentalité et conjugalité, données statistiques ».
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parental du conjugal22 et de distinguer, dans l’« être parent », des dimensions multiples (biologique,
sociale ou domestique, symbolique ou généalogique, voire spirituelle23).

Le « démariage », i.e. la normalisation de la dissociation conjugale, est sans doute ce qui remet le plus en cause
nos représentations sociales de la famille. Comme le soulignent les sociologues Didier Le Gall et Yamina
Bettahar : « Non nécessaire et fragile, le mariage ne peut plus être le pivot de nos constructions de la famille et
de la filiation. C’est beaucoup plus à partir de l’enfant, seule réalité pérenne, que la famille se définit
aujourd’hui ». De plus, les phénomènes de recompositions familiales ne sont pas négligeables, « des relations
parentales avec des enfants dont les parents ne sont pas les géniteurs sont à l’œuvre dans un nombre croissant
de familles »24. De ce point de vue, une analyse pertinente de la famille contemporaine nécessite de rendre
compte des « dispositifs complexes de parentalité » (c’est-à-dire de l’ensemble des relations entre enfants et
adultes en position de parents). La parentalité et la filiation sont les concepts clés de l’analyse du familial dès
lors que s’impose l’idée que c’est « l’enfant qui fait la famille » : l’enfant aujourd’hui désigne la famille au sens
où il n’est plus vraiment de famille s’il n’y a pas d’enfant (un couple marié n’étant plus une famille dans cette
vision pédo-centrée) ; en cas de recomposition familiale, c’est en partant de l’enfant que sont définis les
contours de la configuration familiale (l’enfant, ses parents, ses beaux-parents, ses grands-parents, etc.). La
famille de référence contemporaine se redéfinit à partir des rapports de parentalité et des liens de
filiation.

Le terme parentalité connaît aussi des dérivés. Combiné avec un suffixe, il permet de qualifier un ensemble de
situations spécifiques où la parentalité sociale ne correspond pas (ou pas seulement) à la parentalité biologique.
Ces dérivés de « parentalité » (monoparentalité, homoparentalité25, parentalité adoptive ou de substitution,
« beau-parentalité », etc.) permettent de désigner des configurations familiales dans lesquelles la prise en
charge de l’enfant n’est pas assurée par ses deux géniteurs. De manière plus générale, le terme de
pluriparentalité* (ou multiparentalité) vient qualifier des configurations où l’enfant est en relation à une
pluralité d’adultes en position de parent(s), c’est-à-dire des parentalités parallèles, voire additionnelles, telles
que les familles d’accueil, adoptives, recomposées, ayant eu recours à la procréation médicalement assistée,
homoparentales, etc.26.

L’usage par les sciences sociales du concept de parentalité et de ses dérivés fait perdre à la figure du parent
son unité apparente. La parentalité tend à l’éclatement de la figure du parent en une pluralité de lieux, de
fonctions, de personnes, de niveaux de responsabilité.

  
22 Cf. notamment Irène Théry, Couple, filiation et parenté aujourd’hui. Le droit face aux mutations de la famille et de la vie privée, Paris, Odile
Jacob/La Documentation française, 1998.
23 Cf. « Les dimensions de la parentalité ».
24 Didier Le Gall et Yamina Bettahar (dir.), La pluriparentalité, Paris, PUF, 2001, p. 6.
25 Cf. Martine Gross (dir.), Homoparentalités, état des lieux, Paris, ESF, 2000.
26 Cf. Didier Le Gall et Yamina Bettahar (dir.), La pluriparentalité, op. cit.
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LES DIMENSIONS DE LA PARENTALITE

Le parent biologique d’un enfant est son géniteur.

Le parent social ou domestique désigne l’homme et/ou la femme qui élève(nt) un enfant dans son foyer. Le

quotidien partagé avec un enfant, l’exercice de l’essentiel des responsabilités éducatives, les échanges affectifs

avec l’enfant sont les critères de sa désignation comme parent, au sens de « primary care taker ». La notion en

droit français de « possession d’état » en est la traduction juridique.

Le parent dit « généalogique » ou symbolique, plutôt que « juridique », est nommé ainsi en référence au

travaux de Pierre Legendre qui a souligné que les montages institutionnels de la filiation prennent leur sens en

tant qu’ils situent chaque individu dans l’ensemble du système symbolique de la parenté. La filiation institue la

différence des sexes et des générations et pose l’interdit de l’inceste27.

Le parent spirituel est le parrain ou la marraine d’un enfant. Le parrainage et le marrainage établissent avec

l’enfant une forme de filiation spirituelle. Traditionnellement chargé dans la culture chrétienne de l’éducation

religieuse de l’enfant, le parent spirituel se voit aussi conférer une fonction de conseil et d’assistance morale,

notamment en cas de disparition des parents28.

  
27 Sur ces 3 dimensions de la parentalité, cf. Irène Théry, « Différences des sexes et des générations. L’institution familiale en déshérence »
in Esprit, n° 227, décembre 1996, p. 65-90.
28 Cf. Agnès Fine, Parrains, Marraines. La parenté spirituelle en Europe, Paris, Fayard, 1994.



Dossiers d'études n° 62 - 2004

10

PARENTALITE ET CONJUGALITE. DONNEES STATISTIQUES29

D’un point de vue statistique, plusieurs phénomènes retiennent l’attention :

Une progression des naissances hors mariage :
- 1967 : 6% des naissances

- 1990 : 30%

- 1999 : 39%

Ce phénomène concerne plus spécifiquement les premières naissances. Ainsi, en 1999 :
- 53 % des premières naissances ont eu lieu hors mariage

- 29 % des secondes naissances

- 20% des naissances suivantes.

En 1990 (dernières données disponibles), sur 550 000 personnes qui ont formé un couple pendant
l’année :

90 % se sont mis en concubinage

10 % se sont mariés sans vie commune préalable.

Les couples sont de plus en plus lents à « régulariser leur situation » (en clair : à se marier après avoir cohabité)
: la proportion de couples ayant concubiné plus de 10 ans avant de se marier était de :

7,5% en 1970 et pourrait atteindre 30 % en l’an 2000.

La naissance hors mariage est bien plus un indicateur de la progression de l’union libre et du mariage « tardif »
que celui d’un affaiblissement de la filiation paternelle :

90 % des enfants nés hors mariage sont l’objet d’une reconnaissance par le père naturel avant l’âge de
deux
ans (contre 75% en 1965).

Le nombre d’enfants nés de pères inconnus reste relativement stable :
20 000 aujourd’hui, contre 15 000 pour les générations précédentes.

Une monoparentalité essentiellement féminine et issue de la séparation conjugale :

17 % des enfants de moins de 18 ans (soit 2 millions d’enfants) ne vivent pas avec leurs deux parents

(dont

26 % des adolescents entre 16 et 17 ans).

Le nombre total d’enfants ne vivant pas avec leurs deux parents a augmenté de 20 % entre 1986 et 1994.

Bien que le nombre de foyers monoparentaux soit en progression, une grande majorité d’enfants demeurent
malgré tout inscrits dans une configuration familiale « classique », de type nucléaire.

La monoparentalité est le plus souvent la conséquence d’une séparation :

  
29 Sources : XXVIII° rapport sur la situation démographique de la France de 1999, Enquête INED de 1994, in Population, janvier 1999.
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- 3 % des enfants de moins de 18 ans sont orphelins (335 000 enfants)

- 14 % ont des parents divorcés ou séparés.

La moitié des enfants de parents séparés avaient moins de 7 ans lors de la séparation.

Le parent isolé est :

- La mère dans 85% des cas (95% si enfant âgé de moins de 2 ans)

- Le père dans 9% des cas (12% si enfant entre 15 et 17 ans)

- Ni l’un ni l’autre dans 6% des cas (vie hors foyer parental).

Les données de la recomposition familiale :

Parmi les 2 millions d’enfants de parents séparés :

- 50 % n’ont pas de beau-parent

- 35 % en ont un (le plus souvent une belle-mère – de fait, il est rare que les enfants cohabitent avec elle)

- 9 % ont deux beaux-parents. (NB : et 6 % vivent hors foyer parental)

La dissociation conjugale, un risque d’affaiblissement des relations père-enfant :

25 % des enfants qui vivent avec leur mère et dont le père est vivant ne le voient plus jamais.

20 % le voient tous les 15 jours

20 % le voient chaque semaine

Structure générale des ménages :

Recensement de 1999 En % Ménages en milliers

Personnes seules 31 % 7 376

Familles monoparentales 7 % 1 754

Couples sans enfant 25 % 5 901

Couples avec enfant(s) 32 % 7 503

Deux familles 1 % 1512

Autres 6 % 1 123

TOTAL 100 % 23 800
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UNE OBLIGATION ET UNE AUTORITE COMMUNES DES PÈRES ET DES MÈRES… LA PARENTALITÉ DANS LE CHAMP JURIDIQUE

La parentalité n’est pas au départ une notion juridique. Pourtant, le vaste mouvement de réforme du droit de la
famille (qui se déploie depuis la loi 4 juin 1970 relative à l’autorité parentale jusqu’à sa révision par la loi du 4
mars 2002) a conféré à l’« autorité parentale » et à la « coparentalité » une place d’importance dans les
dispositions légales.

L’autorité parentale a pour finalité l’intérêt de l’enfant

L’autorité parentale a été introduite dans le Code civil par la loi du 4 juin 1970. Le principal acquis de cette loi est
d’abandonner la notion de « puissance paternelle » au profit d’une doctrine de l’autorité et des obligations
communes des parents à l’égard de leur enfant. La loi établit un « statut de parent » au détriment de l’ancienne
différenciation des père et mère ; l’autorité parentale leur appartient pour protéger l’enfant dans sa sécurité, sa
santé et sa moralité ; les parents ont à l’égard de leurs enfants un devoir de garde, de surveillance et
d’éducation. Chacun des parents doit contribuer à l’entretien et à l’éducation des enfants à proportion de ses
ressources, de celles de l’autre parent, ainsi que des besoins de l’enfant. Les obligations d’éducation et
d’entretien ne cessent pas à la majorité de l’enfant : les parents restent engagés vis-à-vis du jeune majeur
dépendant. Pour l’adapter aux évolutions de la famille - progression des naissances hors mariage et progression
des divorces - cette première loi a été réformée par les lois du 22 juillet 198730 et du 8 janvier 199331 dans le
sens d’une plus grande égalité entre les enfants et d’un meilleur exercice commun de l’autorité parentale, quel
que soit le statut des parents. Ce mouvement a ainsi conduit à accorder plus largement aux pères et mères
d’enfants naturels l’exercice commun de l’autorité parentale sur le modèle de la famille légitime d’une part ; et à
affirmer la persistance de cet exercice en commun après la séparation des parents d’autre part. L’arrivée aux
responsabilités d’un gouvernement de « gauche plurielle », à partir de 1997, marque une nouvelle étape de
réforme du droit de la famille, relancée au printemps 200032.

La coparentalité : l’intérêt de l’enfant est d’être élevé par ses deux parents

La dernière loi du 4 mars 2002 relative à l’autorité parentale prolonge le mouvement précédemment initié. Elle
consacre le principe qu’il est de l’intérêt de l’enfant d’être élevé par ses deux parents ; elle met en place la
notion de « coparentalité », dont le principe était déjà introduit par la loi du 8 janvier 1993, qui engage un
exercice conjoint de l’autorité parentale indépendamment du statut matrimonial des parents (mariés, séparés,
divorcés ou concubins). Ainsi, du point de vue de la loi, la séparation des parents est-elle désormais voulue
comme sans incidence sur les règles de dévolution de l’exercice de l’autorité parentale ; chaque parent a
l’obligation de maintenir des relations personnelles avec l’enfant et de respecter les liens de celui-ci avec l’autre
parent33 ; la résidence de l’enfant peut être fixée en alternance au domicile de chacun des parents ou au
domicile de l’un d’eux ; l’exercice du droit de visite et d’hébergement ne peut être refusé à l’autre parent, sinon
pour des motifs graves ; les pères naturels sont de plein droit dépositaires de l’autorité parentale, sauf s’ils ont
mis plus d’un an à faire établir leur paternité ; le juge peut proposer aux parents une mesure de médiation et
désigner, avec leur assentiment, un médiateur familial34 ; les peines encourues pour non-représentation de
l’enfant sont renforcées.

La loi traduit une volonté de reconnaissance et d’affirmation par les pouvoirs publics des droits de l’enfant,
notamment le droit des enfants à être élevés par leurs deux parents tel que défini par la Convention

  
30 La loi du 22 juillet 1987 a rendu possible l'exercice en commun de l'autorité parentale dans les couples divorcés, sur décision du juge, et
dans les couples non mariés, sur déclaration conjointe devant le juge des tutelles. La notion de garde de l'enfant est abandonnée (loi de
1975 sur le divorce qui dissociait le droit de garde du droit de surveillance et de visite et d'hébergement du parent non gardien). En cas
d'autorité parentale conjointe, le juge fixe chez l'un des parents la résidence habituelle de l'enfant.
31 La loi du 8 janvier 1993 fait de l’autorité parentale commune la règle dans la famille naturelle et dans le cadre du divorce.
32 Pour la discussion des projets de réforme, se reporter à Irène Théry, Couple, filiation et parenté aujourd’hui…, op. cit. ; Françoise
Dekeuwer-Défossez, Rénover le droit de la famille. Propositions pour un droit adapté aux réalités et aux aspirations de notre temps, Paris, la
Documentation française, 1999 ; cf. aussi les actes du colloque, Quel droit, pour quelles familles ?, Ministère de la Justice, Paris, 4 mai
2000.
33 « Art. 373-2-6. - Le juge du tribunal de grande instance délégué aux affaires familiales règle les questions qui lui sont soumises dans le
cadre du présent chapitre en veillant spécialement à la sauvegarde des intérêts des enfants mineurs. » « Le juge peut prendre les mesures
permettant de garantir la continuité et l'effectivité du maintien des liens de l'enfant avec chacun de ses parents. »
34 « Art. 373-2-10. - En cas de désaccord, le juge s'efforce de concilier les parties. « A l'effet de faciliter la recherche par les parents d'un
exercice consensuel de l'autorité parentale, le juge peut leur proposer une mesure de médiation et, après avoir recueilli leur accord, désigner
un médiateur familial pour y procéder. » « Il peut leur enjoindre de rencontrer un médiateur familial qui les informera sur l'objet et le
déroulement de cette mesure. »
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internationale des droits de l’enfant du 26 janvier 199035, ce qui a pour conséquence logique la promotion du
maintien des liens de l’enfant avec ses deux parents, notamment le père, au-delà de la séparation du couple
conjugal36. Cette loi ne se veut pas seulement soucieuse de l’enfant et plus contraignante pour les parents. Elle
souhaite également répondre aux aspirations d’un nombre croissant de parents, allant dans le sens d’une plus
grande égalité entre les pères et mères dans l’exercice de leurs droits parentaux. Comme cela a pu être
souligné, « …alors que beaucoup de pères se désintéressent de leurs enfants après une séparation, d’autres
veulent être des parents à part entière et ne veulent plus que les relations avec leurs enfants soient cantonnées
aux droits minimaux accordés le plus habituellement par le juge. Les mères de plus en plus engagées dans la
vie professionnelle souhaitent souvent elles-mêmes un partage mieux équilibré de la charge quotidienne de
l’enfant »37.

Ainsi l’effort législatif a-t-il particulièrement porté sur la place du père, avec l’instauration notamment d’un congé
de paternité de 11 jours (soit 14 jours cumulés avec les 3 jours dont il était déjà bénéficiaire) depuis la loi de
financement de la sécurité sociale pour 2002. Le maintien des relations avec le père est aussi particulièrement
visé à travers la promotion par les pouvoirs publics de la médiation familiale38 et du principe de résidence
alternée. Ces mesures conservent un caractère essentiellement incitatif.

UNE DÉFINITION SYNCRÉTIQUE ET OPERATIONNELLE… LA PARENTALITÉ DE L’ACTION SOCIALE

Il faut souligner que le champ de l’action sociale ne redéfinit pas véritablement le terme de parentalité. Il réunit
plutôt de façon syncrétique les trois grands courants dans lesquels s’enracine la parentalité à savoir : la
psychanalyse, la sociologie et le droit. Ainsi le Dictionnaire critique de l’action sociale donne-t-il une définition
particulièrement large de la parentalité comme responsabilité : la « parentalité apparaît comme un terme
spécifique du vocabulaire médico-psycho-social qui désigne de façon très large la fonction d’« être parent » en y
incluant à la fois les responsabilités juridiques, telles que la loi les définit, des responsabilités morales, telles que
la socio-culture les impose et des responsabilités éducatives »39.

Du point de vue de l’action sociale, l’intérêt majeur de la parentalité est d’être le support d’une redéfinition des
interventions à la fois en faveur des familles et dans l’intérêt de l’enfant (des finalités dont la convergence n’est
pas toujours assurée, comme nous le verrons dans les développements ultérieurs).

La « parentalité » de l’action sociale est un savoir pluridisciplinaire et opérationnel. Ainsi, la parentalité
emprunte-t-elle à l’ethnologie pour maîtriser la complexité des liens de parenté en redéfinissant de manière
restrictive la famille, sur la base des dispositifs de parentalité : « La parentalité définit (…) une configuration
familiale en réseau, avec l’enfant comme noyau central. (…) Les réseaux de familles recomposées, au même
titre que la parentalité ou la fonction parentale paraissent (…) plus facilement saisissables à partir des liens et
des territoires que définissent les enfants. »40 Comme fonction sociale et obligation légale, le contenu donné à la
parentalité permet de définir, d’une part un ensemble d’attentes à l’égard des parents (point de vue théorique) et
d’autre part une évaluation du caractère adapté (ou non) des conduites parentales aux besoins affectifs,
éducatifs et socio-économiques de l’enfant (point de vue pratique, versant de l’évaluation) ; enfin, parce qu’être
parent n’est pas un donné mais une épreuve et un devenir, les parents peuvent, le cas échéant, être
accompagnés et soutenus. « Il n’est plus question de mauvais ou de bons parents mais de fonction parentale,
de compétence parentale, de qualification ou de ressources parentales. Cette notion de parentalité permet
d’admettre que puissent émerger des défaillances personnelles, liées au contexte de l’emploi et de

  
35 L'article 18 de la convention pose le principe selon lequel « les deux parents ont une responsabilité commune pour ce qui est d'élever
l'enfant et d'assurer son développement. » L’article 9 impose aux États de respecter « le droit de l'enfant séparé de ses parents ou de l'un
d'eux d'entretenir régulièrement des relations personnelles et des contacts directs avec ses deux parents, sauf si cela est contraire à l'intérêt
supérieur de l'enfant ».
36 Sur la promotion par les pouvoirs publics d’une séparation pacifiée du couple conjugal et du maintien des liens parents-enfants,
notamment grâce à la médiation familiale, cf. Benoît Bastard, Les démarieurs : enquête sur les nouvelles pratiques du divorce, Paris, La
Découverte, 2002.
37 Laurent Béteille, Rapport 71 sur la proposition de loi relative à l'autorité parentale, (2001-2002) - commission des lois du Sénat.
38 Voir aussi l’arrêté du 8 octobre 2001 portant création d’un Conseil national consultatif de la médiation familial. Le rapport de Monique
Sassier a marqué une étape dans ce mouvement de réforme, cf. Arguments et propositions pour un statut de la médiation familiale en
France, rapport remis à Madame Ségolène Royal, Ministre déléguée à la Famille, à l’Enfance et aux Personnes Handicapées, juin 2001.
39 Dictionnaire critique de l'action sociale, Paris, Bayard, 1995.
40 Carole Villedieu, Le soutien à la parentalité, nouvelles pratiques sociales, Certificat d’Etudes supérieures Spécialisées, IEP de Grenoble,
2000.
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l’environnement par exemple »41. La parentalité comme processus susceptible de dysfonctionnements procure
leur bien-fondé à un ensemble de technologies se donnant comme finalité la réhabilitation du parent. La
recherche du développement, voire de la restauration des capacités du parent, i.e. la « capacitation » du parent,
appelle à des interventions de type social, socio-éducatif ou psycho-thérapeutique selon le type de carence
parentale diagnostiquée, les causes de cette carence et la dimension de prise en charge de l’enfant dont on vise
la restauration (domestique, éducative, psychique, etc.).

On peut remarquer que le caractère pluridisciplinaire et hétéronome de cette définition pourrait aller dans le
sens des remarques plus générales de Jacques Ion et Bertrand Ravon sur le rapport parfois difficile
qu’entretiennent les professionnels d’action sociale relativement au(x) savoir(s) : une situation de dépendance à
l’égard des sciences humaines et sociales, une impossibilité pour les professionnels de se donner eux-mêmes
des normes de conduites qui leur soient propres, ce qui expose les professionnels au risque de savoirs
fragmentaires, voire concurrents, difficiles à maîtriser et ne procurant pas de référent unifié aux pratiques… Cela
même quand leur éthique professionnelle les conduit à rechercher pour leurs pratiques sociales la garantie
d’« un savoir scientifique susceptible de leur donner cohérence et légitimité »42. Ce rapport ambigu au savoir
peut paraître proche de celui que les professionnels entretiennent à la parentalité, comme un savoir dans lequel
trouver des ressources pour continuer d’agir, mais aussi un secteur aujourd’hui encore incertain et
insuffisamment maîtrisé.

Pour autant, bien que la parentalité et les actions menées en son nom apparaissent encore instables du point de
vue de leur élaboration, elles démontrent néanmoins une forte capacité de la parentalité à générer actuellement
un ensemble de paradigmes mobilisateurs dans le champ de l’action sociale. Ainsi, l’idée de « bientraitance des
familles », qui leur est directement liée, est très présente dans le champ de l’intervention sociale, en premier lieu
au sein de la protection de l’enfance. Pour prendre l’exemple de ce secteur, si la visée ultime demeure bien la
protection de l’enfant « en danger » ou « en risque », les modalités d’intervention se déplacent d’une action
spécifique en direction du mineur (y compris, s’il le faut, contre la famille) à un traitement global et si possible
préventif de la famille. Lutter contre la maltraitance et les défaillances parentales vis-à-vis de l’enfant suppose
de « ne plus négliger les besoins des adultes » ; et partant, de soutenir la fonction parentale. « On ne peut pas
respecter un enfant si on ne respecte pas les parents dont il est issu » : ce propos de Caroline Eliacheff offre
une formulation des nouveaux enjeux soumis aux praticiens du social : « des enfants d’autant plus respectés
que les parents le sont aussi, moins délaissés que les parents se sentent moins isolés »43.

Le nouveau cahier des charges de l’action sociale qui se met en place donne la priorité à la prévention primaire
(c’est-à-dire à une action sociale à l’attention de l’ensemble des familles et plus particulièrement des parents)
sur la prévention secondaire tournée vers l’enfant, alors que ses premières difficultés sont déjà avérées.

Dans une perspective de « capacitation », les travailleurs sociaux sont invités à rénover leur regard sur les
parents en difficulté pour éviter leur disqualification par leur victimisation ou leur stigmatisation. Ils sont appelés
à agir avec eux et non à leur place : la parentalité invite à valoriser les valeurs, compétences et ressources des
familles plutôt que le pointage de leurs défaillances, voire une délégation subie des responsabilités parentales à
des professionnels et institutions.

Dans cette perspective, les parents doivent se voir offrir des dispositifs d’appui, d’écoute, de conseil et d’accueil
visant à les accompagner dans leur rôle éducatif. L’action sociale, en cohérence avec ces principes, défend
l’idée que la responsabilité des parents ne peut être une affaire strictement individuelle : elle appelle un
engagement des proches, des professionnels et des institutions ; au-delà, elle peut donc être considérée
comme une responsabilité collective. Ce qui donne leur bien-fondé aux dispositifs de soutien à la parentalité est
l’idée que «… contrairement aux idées généralement admises, la négligence à l’endroit des enfants ne peut être
imputable qu’aux seuls parents. Le soutien social à la parentalité ou, à l’inverse, l’absence de soutien à la
parentalité jouent un rôle déterminant dans la compétence parentale » ; «…la société a le devoir de fournir aux
parents les ressources nécessaires afin de remplir correctement leur rôle parental »44. Ressources qui ne

  
41 Delphine Delecourt, « Essai de conceptualisation du terme Parentalité » in Parler de la parentalité : la famille, les parents, la parentalité,
http://www.cyes.info/themes/parentalite/professionnels_parentalite.php (mise à jour 26-05-2003).
42 Cf. Jacques Ion et Bertrand Ravon, Les travailleurs sociaux, Paris, La Découverte, 2002, pp. 84-92.
43 Cf. Caroline Eliacheff citée in Jésu (F.), Gabel (M.), Manciaux (M.), Bientraitance : mieux traiter familles et professionnels, Paris, Fleurus,
2000.
44 Cf. Jean-Pierre Gagnier, Carl Lacharité, Louise S. Ethier, Pierre Pinard, « Engagement collectif et intervention en négligence familiale :

http://www.cyes.info/themes/parentalite/professionnels_parentalite.php
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sauraient se réduire à un soutien financier (prestations familiales, aide au logement, aides exceptionnelles, etc.),
nécessaire mais certainement pas suffisant. Il s’agit, dans une logique de soutien et de capacitation du parent,
d’envisager plus largement les ressources d’un environnement local favorable (ce qui peut faire signe vers le
« développement social local », c’est-à-dire la recherche d’un développement socio-économique local et d’une
vitalité du tissu social plus propice à l’exercice de la parentalité), ainsi que d’un engagement national en faveur
des parents et de leurs enfants (ce qui fait signe vers une politique familiale ambitieuse et de nouvelles
prestations de service, un soutien des compétences parentales, un développement de la médiation familiale,
une prévention des grossesses précoces et des violences familiales, des mesures de conciliation vie familiale /
vie professionnelle pour les pères et les mères, un statut rénové du parent, etc.). Le parent en tant qu’adulte
chargé d’enfant(s) dépendant(s) appelle à être « aidé » en tant qu’« aidant ».
Le contexte politique n’est pas indifférent, notamment l’évolution de la relation entre l’Etat et la famille. Les
pouvoirs publics ont, depuis quelques années, fait un appel accru à la responsabilité des familles dans le
maintien du corps social. Les valeurs familiales sont mises en avant pour compléter les solidarités publiques,
notamment pour prévenir les déviances des adolescents. L’action sociale en faveur de la parentalité entreprend
la mise en œuvre des solidarités collectives, i.e. d’un soutien social, dans une visée de réhabilitation du parent
dans la plénitude de ses responsabilités juridiques, morales et éducatives vis-à-vis de l’enfant et de la société.

LA PARENTALITÉ, L’AUTRE NOM DE LA FAMILLE CONTEMPORAINE ?

Il va de soi que l’intérêt pour la relation parent-enfant n’est pas une nouveauté ; ce qui l’est, c’est le contenu
donné à cette relation.

LA DISTINCTION DU PARENT BIOLOGIQUE ET DU PARENT CAPABLE

Nous retiendrons principalement de l’invention de la parentalité que l’essor des savoirs psychologiques impose
l’idée qu’être parent n’est jamais une évidence mais le fruit d’un processus toujours susceptible de défaillances.
L’adulte qui accède à la position de parent est vulnérable ; l’enfant est alors la première victime de cette fragilité.
Certains parents peuvent être, du fait de leur histoire familiale et/ou de leur situation socio-économique,
entravés dans l’exercice de leur fonction, voire dans l’incapacité d’investir leur enfant de manière concrète. La
modernité individualiste contribue à cette fragilité inhérente aux liens parents-enfants par une précarité et
une fragmentation généralisée de l’exercice des fonctions parentales. La montée des revendications
émancipatrices (« démariage », insertion socioprofessionnelle des femmes, nouvelles formes familiales, etc.)
remodèle profondément la condition parentale. La persistance d’un chômage de masse et les métamorphoses
du salariat rendent plus difficile l’intégration socio-économique de générations successives d’adultes.

La parentalité contient un renouvellement de la représentation des parents. On peut évoquer « les deux
corps du Parent »45 pour traiter du caractère divisé de l’être parental contemporain. On peut être parent
(biologique) sans l’être véritablement (parentalité) du fait de la mise à distance dans la figure contemporaine du
parent, de son état (de père, de mère par nature) et de ses compétences (la parentalité comme mesure de la
capacité, hic et nunc et non potentielle, à être parent46). Parallèlement, si être parent c’est assumer une
responsabilité à l’égard de l’enfant, on devient parent tout en restant un individu singulier, ce qui ouvre une
distinction possiblement conflictuelle entre le parent et l’adulte, les devoirs-soucis de l’un et les droits-aspirations
de l’autre. Ces « deux corps » du parent distinguent sa part idéale et juridiquement définie de « protecteur-
développeur-manager » de son enfant, et sa part terrienne de personne en devenir, aux difficultés et aux
intérêts propres, éventuellement distincts de ceux de l’enfant.

LA PARENTALITÉ, UNE QUESTION PRIVÉE-FAMILIALE ET UNE QUESTION PUBLIQUE

Les défaillances avérées ou potentielles de la parentalité, qu’elles aient pour origine une condition socio-
économique défavorable, des ruptures et conflits familiaux ou la psychologie individuelle, n’engagent pas la

      

indices de réussite » (1999) repris dans Jésu (F.), Gabel (M.), Manciaux (M.), Bientraitance…, op. cit., p. 205
45 Nous empruntons cette formule à Ernst Kantorowicz, Les deux corps du Roi (1957), trad., Paris, Gallimard, 1989.
46 C’est Maurice Berger qui, finement, note la différence entre la compétence et la capacité parentales : la première est un attribut
susceptible de se modifier au cours du temps, alors que la capacité a un caractère de permanence (par exemple une limite associée à une
déficience intellectuelle) ou de chronicité (parent toxicomane qui aurait les capacités parentales mais ne les actualiserait pas en raison de sa
problématique). Aussi, ajoute-t-il, l’actualisation des compétences parentales exige-t-elle deux éléments fondamentaux : la capacité et la
volonté d’exercer le rôle de parent. Cf. Maurice Berger, L’échec de la protection de l’enfance, Paris, Dunod, 2003, p. 222.
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seule sphère du privé. La parentalité, nous l’avons précédemment évoqué, est aussi une question sociale et
politique. Comme le soulignait Jacques Commaille, l’Etat demeure le garant de la protection des membres les
plus vulnérables de la société, il ne peut être indifférent aux dysfonctionnements de la parentalité si l’enfant et le
parent isolé (le plus souvent une femme) en apparaissent victimes, d’une part ; l’Etat poursuit des objectifs
d’ordre public et de cohésion sociale, il doit se préoccuper de la parentalité si des désordres (délinquance
juvénile, incivilité etc.) sont imputables aux « défaillances » parentales, d’autre part47. Même si les
conséquences socio-politiques des formes contemporaines de la parentalité font l’objet d’une expertise parfois
contradictoire dont peinent à se dégager des consensus durables48, elles demeurent l’une des préoccupations
des pouvoirs publics.

A l’épreuve du contexte social, politique et intellectuel, l’idée qui caractérise le familialisme, à savoir l’idée d’une
harmonie spontanée des intérêts des parents et des enfants, ainsi que des intérêts des familles et de l’Etat, perd
un peu plus de sa crédibilité. En ce sens, l’horizon du « familialisme » se trouve dépassé par celui de la
« parentalité ». La famille contemporaine redéfinie à partir des dispositifs de parentalité n’en conserve pas moins
une dimension fonctionnaliste : c’est bien le souci d’une harmonisation des intérêts qui incite le législateur et les
pouvoirs publics à une politique familiale, voire pénale, et à une action sociale volontaristes. Le terme de
« parentalisme » a été avancé par une sociologue, Sabine Rivier, pour qualifier une nouvelle économie du
familial par laquelle les rapports entre l’enfant et ses deux parents non seulement régulent « les rapports
familiaux, le risque familial et le partage du travail familial » mais se situent également « aux frontières de ce qui
relève de la sphère privée et de la sphère publique »49. On peut parler d’une « double inscription du Parent » :
concevoir les parents comme la clé et les responsables du développement de l’enfant les place, de fait, en
position d’interface entre le familial d’une part et le social d’autre part. Le parent appartient à la fois à la sphère
privée-familiale et à la sphère publique, de par sa fonction de socialisation du futur citoyen.

LES POLITIQUES DU PARENT

Il est parfois avancé que la persistance, voire le renforcement, d’un imposant dispositif de la politique familiale
ne devrait pas nous dissimuler le renoncement de l’Etat libéral à orienter les comportements dans la sphère
privée. Travailler sur la construction, dans la société française contemporaine, de la « parentalité » comme
question à la fois privée-familiale et publique, laisse entrevoir une réalité plus complexe. L’action publique
témoigne bien d’un nouveau sens commun de la famille et de la promotion d’une nouvelle famille de référence.
Si les relations de couple paraissent reconnues et acceptées socialement dans leur instabilité et leur pluralité,
c’est bien, à l’inverse, un impératif de stabilité et de qualité qui semble se reporter sur le lien parent-enfant.
D’autre part, l’évaluation des conséquences sociales des conflits intra-familiaux et de l’exercice défaillant des
rôles parentaux repose sur une réévaluation de la responsabilité des parents en tant qu’instance de protection,
de promotion et de socialisation de l’enfant. Aussi l’Etat, s’il est neutre quant aux situations conjugales, ne l’est
pas quant aux modalités d’exercice de la fonction parentale au nom de la poursuite du bien de l’enfant et du
bien public.

Ce qui est en jeu dans le soutien à la fonction parentale tient à son ambivalence : on a vu combien l’instance
parentale est perçue à la fois comme risque et comme potentialité, autrement dit toujours susceptible de
défaillances et pourtant, tout autant source de biens « insubstituables ». Les dispositifs d’accompagnement et
de soutien des parents dans l’exercice de leurs fonctions, notamment en matière éducative, se sont développés
dans le champ associatif de manière relativement ancienne. En France, comme aux Etats-Unis, les premières
initiatives en la matière remontent à la fin du XIXème siècle. Mais depuis une dizaine d’années, l’innovation
majeure a consisté en un intérêt renouvelé et persistant des pouvoirs publics pour ce type d’initiatives de plus en
plus intégrées à la sphère des politiques publiques. Le diagnostic d’une insuffisance des solutions
institutionnelles à des problèmes tels que la maltraitance, l’échec scolaire, le développement de la délinquance
juvénile et de manière plus générale l’intégration socio-économique des jeunes générations, conduit les
pouvoirs publics à rechercher, dans les parents, des partenaires. Les pouvoirs publics tendent ainsi à faire agir
simultanément les solidarités collectives et les potentialités familiales de protection, de promotion et de

  
47 Cf. l’article stimulant de Jacques Commaille, « Nouveaux enjeux politiques de la parentalité », Séminaire Déconstruire le Social, année
2002, pp. 967-997.
48 Le débat sur le lien entre famille et délinquance est exemplaire, notamment la discussion de l’influence des structures familiales
monoparentales et/ou recomposées sur la délinquance.
49 Cf. Sabine Rivier, Parentalité et travail familial en France et en Allemagne. Le parentalisme, nouveau mode de régulation ?, thèse pour le
doctorat de sociologie, 2002, p. 2.
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socialisation des individus. La dénonciation politique d’un retrait parental et d’un affaiblissement de l’autorité des
parents sur leurs enfants ne doit donc pas dissimuler la complexité d’un « double mouvement d’incrimination-
valorisation de la famille » : les pouvoirs publics, dans un souci d’efficience, recherchent une interaction positive
avec les parents50.

Les dispositifs de soutien à la fonction parentale présentent à ce jour une grande diversité (groupes de parole,
activités en milieu scolaire, etc.). Ces pratiques sociales nous paraissent, malgré cette multiplicité, s’inscrirent
dans un même registre de l’incitation du sujet à la prise de responsabilité. Les parents sont incités par ces
dispositifs à « participer » de manière plus intense à la vie familiale, à l’éducation de leurs enfants, à la vie de
leur quartier… c’est-à-dire à un ensemble d’activités sociales susceptibles, du point de vue des représentations
socialement dominantes, d’appartenir à la sphère de la « responsabilité parentale ». Ces actions incitatives
peuvent être considérées comme des « actions de citoyenneté » visant à encourager une parentalité « plus » ou
« autrement » responsable.

Que faut-il penser de cet exercice de la parentalité « encouragée », incitée, voire « encadrée » par les pouvoirs
publics ? Est-ce l’indice de son instrumentalisation au bénéfice d’objectifs d’ordre public et de cohésion sociale ?
Ou peut-on l’envisager comme un encouragement de l’action autonome du parent au sein des différentes
sphères d’activités sociales dans lesquelles il est susceptible de s’inscrire ? S’agit-il d’une progressive
reconnaissance (et partant d’une possible représentation) au sein de l’espace public, des inscriptions familiales,
c’est-à-dire des aspirations et des besoins des individus en tant que membres de famille(s) ? Nous garderons
cette série d’interrogations en suspend pour y revenir dans le chapitre conclusif.

Dans notre développement, nous nous attacherons à investiguer plus avant les enjeux dont sont porteurs la
parentalité et le soutien à la fonction parentale au travers d’une synthèse des travaux récents sur la fonction
parentale et le lien familial. Nous verrons en particulier que le champ de la responsabilité parentale, qui fait
aujourd’hui l’objet d’une évaluation contrastée, engage la notion de parentalité bien au-delà de la seule pratique,
quotidienne et privée, de la relation parent(s)-enfant(s) : pensée sur le mode alternatif (soit en liaison avec les
risques sociaux, voire comme risque en soi (Chapitre 1) ; soit, à l’inverse, comme une fonction de promotion et
de protection de l’individu (Chapitre 2), voire de préservation de l’ordre public et de la cohésion sociale (Chapitre
3) ), cette parentalité complexe (risque et remède) est au fondement d’une politique de soutien à la fonction
parentale encore incertaine dans ses principes.

  
50 Pour Jacques Donzelot, dans une perspective foucaldienne, un  double mouvement est actuellement à l’œuvre : celui d’une incrimination-
valorisation de la famille. Il peut être envisagé comme un mode de gouvernement par la famille. « Le problème est d’éviter le retour sur une
logique purement publique (par l’assistance) ou purement privée (par le triomphe de la seule intersubjectivité) », le diagnostic d’une « crise
de la famille » est traitée par l’appel aux motivations intrafamiliales, au désir de progresser des personnes, à leur potentialités. De ce jeu à
double niveau entre l’Etat et l’instance familiale est escompté de plus grands bénéfices que des solutions purement institutionnelles. « Plutôt
que de dire que la faute revient à la famille, mieux vaut valoriser celle-ci, même quand elle fait peu et que ce peu est tout ce qu’elle peut
faire », Entretien avec Jacques Donzelot, « La police des familles, suite » in Informations sociales, La responsabilité des familles, n°73-74,
1999, pp. 136-143.
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Si l’on considère le paysage intellectuel français, un consensus s’est progressivement réélaboré au cours des
années 1990 entre chercheurs et intervenants sociaux sur le rôle de la famille dans le développement de
l’individu. Le lien familial fait l’objet dans la période actuelle d’une évaluation contrastée, en tant qu’il est perçu à
la fois comme un risque s’il se montre défaillant voir pathogène et un bien en raison de ses potentialités de
protection, de réalisation et de socialisation de l’individu. On peut faire l’hypothèse que cette représentation
ambivalente de la famille participe d’une dynamique de longue durée, inscrite dans la modernité. Pour autant,
il faut souligner que les travaux des périodes antérieures tendaient à distinguer une relation famille-individu plus
univoque. Les sociologues classiques de l’avant-guerre, dans la lignée de Durkheim, avaient essentiellement
mis en visibilité le caractère intégrateur et protecteur du groupe familial. Dans l’après-guerre, et particulièrement
les années 70, la famille avait été plutôt présentée comme un facteur de limitation de l’autonomie individuelle,
voire un vecteur du contrôle social (comme l’illustre l’ouvrage de Jacques Donzelot, La Police des Familles
(1977)51).

Le double mouvement d’incrimination-valorisation de la famille est particulièrement caractéristique de la
période contemporaine. Il place au cœur des préoccupations la question de la responsabilité des familles.
Cette responsabilité des familles, plus particulièrement la responsabilité des parents, dans la construction de
l’individu, et par là dans l’équilibre général de la société, connaît actuellement une réévaluation. La vie familiale
tend à se voir imputer le meilleur (comme sphère privilégiée de la réalisation de soi) et le pire (comme sphère du
risque, via la fragilité potentielle ou avérée de ses membres et les dynamiques pathogènes susceptibles de la
traverser).

L’évaluation contrastée de la responsabilité parentale appelle une mise en perspective des savoirs qui ont tenté
d’explorer la réalité des familles. Dans le développement de l’enfant, de quoi les parents sont-ils réellement
responsables ? Le constat d’une démission des parents dans la période actuelle est-il avéré ? Quelles en sont
les conséquences individuelles et sociales supposées ?

Toutes ces questions font l’objet de travaux scientifiques. Un ensemble de contributions concourent à notre
représentation contemporaine de la responsabilité des parents, dont le « discours de la parentalité » tend à se
faire le véhicule.

  
51 Cf. Jacques Donzelot, La police des familles, Paris, Editions de Minuit, 1977.
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1. LA PARENTALITÉ, UN DISCOURS DU RISQUE

Comme nous l’avons exposé dans l’introduction, la sociologie et la psychanalyse invitent à considérer le parent
comme assumant un ensemble de fonctions au bénéfice de l’enfant… Un rôle que le droit transforme en un
devoir légal. L’état de bien-être de l’enfant est plus que jamais perçu comme dépendant de l’exercice des
responsabilités parentales52. Dans le même temps, les fonctions parentales sont de moins en moins
considérées comme un « don » ; elles sont, au contraire, inscrites dans une perspective dynamique d’acquisition
de compétences et d’une capacité à « être parent » et, comme telles, considérées aussi comme toujours
menacées d’être altérées par des difficultés propres au sujet et/ou à sa situation sociale d’autre part. C’est sur
ces bases qu’associations, travailleurs sociaux et pouvoirs publics proposent et justifient des mesures
d’accompagnement et de soutien destinées à renforcer, réparer, voire restaurer, la fonction parentale quand elle
est jugée défaillante ou menacée. Mais si c’est bien sous le signe de la défaillance parentale, constatée ou
potentielle, c’est-à-dire d’un discours du risque, que se place l’approche de la parentalité, il reste à préciser la
nature de ces défaillances, les facteurs de risques de défaillance et, in fine, quelles en sont les victimes et les
responsables.

La mise en relation de la famille avec le risque n’est pas une nouveauté ; Un des intérêts de la parentalité est sa
capacité à mettre en forme de manière innovante une représentation sociale des risques. Car les risques, pour
être bien réels, ne se réduisent pas à des faits : leur sélection, leur hiérarchisation, la désignation de groupes ou
d’individus « cibles »… s’effectuent en fonction d’une construction sociale du risque propre à une société
donnée, à une période donnée53. Quelles sont les évolutions de notre modélisation des risques en relation avec
la famille ? Y a-t-il eu un renouvellement de nos critères de sélection et de hiérarchisation de ces risques ?
Telles sont quelques-unes des interrogations qu’engage la parentalité.

Dans les années 1990, l’intégration des initiatives de soutien à la fonction parentale (SFP) à la sphère des
politiques publiques témoigne bien de la prise en considération d’un « risque parentalité ». Le SFP est
essentiellement une politique de prévention primaire visant à conjurer les risques de dysfonctionnements de la
parentalité ; mais elle est aussi une politique de prévention secondaire lorsque des défaillances parentales sont
déjà avérées.

Le « risque parentalité » est jugé susceptible d’affecter l’ensemble des familles, c’est-à-dire tous les parents et
tous les enfants. Comme nous avons pu le souligner précédemment, l’idée que, normalement, la prise en
charge de l’enfant n’est pas évidente pour le parent, participe de plus en plus du sens commun. Certaines
familles peuvent néanmoins être considérées comme plus exposées, ce qui conduit à mettre en évidence un
ensemble de facteurs de risque. Si l’on considère les travaux récents, deux grands types de facteurs de risques
paraissent susceptibles de mettre en péril la fonction parentale : des facteurs de risques socio-économiques
d’une part, et des facteurs de risques dits « familiaux » (dissociation conjugale, types de configurations
familiales, dynamiques intra-familiales, vulnérabilité spécifique de l’enfant et/ou du parent) d’autre part. Cette
distinction demeure néanmoins pour une grande part idéale-typique, la vulnérabilité sociale et la vulnérabilité
familiale tendant à cumuler leurs effets, la précarité économique à perturber la vie familiale, la dissociation
familiale à appauvrir le foyer.
Considérant cette mise en relation du parent avec le risque, il faut garder à l’esprit que la figure du parent
susceptible de « mettre en danger » son enfant est ancienne. L’intérêt de la parentalité est d’apporter une
complexité supplémentaire à cette modélisation du risque.

La parentalité comme mise en forme du risque correspond à un changement de perspective sur le familial : nous
n’en sommes plus, en effet, à considérer la famille uniquement comme un « lieu » générique et passif où se
manifesteraient les effets d’un ensemble de déterminants sociaux. La famille est envisagée comme un système
dynamique où s’actualisent les dispositions des sujets en relation avec les autres acteurs qui la composent,

  
52 Dans la mesure où la parentalité désigne une fonction, elle est toujours relative à autre chose qu’elle-même, cet autre qu’est l’enfant pour
l’adulte parent.
53 Le risque comme objet sociologique et politique… Nous nous référons ici aux apports de la sociologie du risque, initiée depuis une
vingtaine d’années par des auteurs tels que Mary Douglas, François Ewald, Ulrich Beck et Anthony Giddens, et qui tend aujourd’hui à
constituer un champ de recherche à part entière, en lien avec la sociologie de la déviance (pour l’étiquetage des groupes à risques) et la
sociologie politique et de l’Etat providence (pour les aspects de gestion collective des risques), cf. Patrick Peretti-Watel, Sociologie du
risque, Paris, Armand Colin, 2000.
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voire comme une structure, « cause de ce qui se produit »54 chez le parent et l’enfant. Ce changement
d’approche, en focalisant l’attention sur les propriétés spécifiques du groupe familial, a deux effets majeurs :

D’une part, les parents sont plus que jamais la clé du développement de l’enfant. La vie familiale continue à être
dénoncée si elle s’avère nuisible à l’enfant, mais elle est simultanément valorisée pour ce qu’elle apporte
comme « biens insubstituables ». La réflexion sur l’insuffisance des solutions purement institutionnelles
(notamment le placement) aux difficultés de l’enfant privé de milieu familial « normal », ainsi que la redécouverte
des potentialités familiales, marque une inflexion non négligeable dans la perception des risques. Se limiter à
protéger les enfants contre leur famille n’apparaît plus satisfaisant dès lors qu’émerge, parallèlement, une
réflexion sur le risque pour l’enfant de « vivre sans parent » ou de vivre séparé d’un de ses deux parents (enfant
placé, enfant de parent incarcéré, de parents séparés, etc.). La force attribuée au lien familial et à la dynamique
spécifique de la relation enfant-parent (cf. Chapitre 2), fait de la rupture familiale un risque en tant que tel pour
l’enfant.

Ensuite, et tout dernièrement, ce changement d’approche tourne les regards vers la souffrance parentale en tant
que telle : souffrance du parent face à ses difficultés socio-économiques ou personnelles, souffrance du parent
aussi à l’épreuve de la vie familiale. On peut considérer qu’une ultime étape a été franchie, dernièrement,
lorsque la vie familiale et la parentalité ont été présentées comme un risque pour le parent et non plus
seulement pour l’enfant. C’est aux besoins et aux difficultés des parents que désormais, et sans exclure ceux
des enfants, l’on s’intéresse aussi en ce début de XXIème siècle. Cette considération nouvelle pour la condition
parentale participe sans doute d’une démarche intellectuelle et éthique novatrice. Elle repose aussi sur des
motifs stratégiques, c’est-à-dire la recherche d’une protection de l’enfance et d’une action sociale à vocation
familiale plus efficaces.

DDeess ffaacctteeuurrss ddee rriissqquueess ssoocciioo--ééccoonnoommiiqquueess :: llaa ffaammiillllee ccoommmmee lliieeuu ((ppaassssiiff)) dduu rriissqquuee ??

Considérer la famille comme un « lieu du risque » s’inscrit dans une perspective où les difficultés et déviances
des membres de la famille apparaissent comme essentiellement déterminées par la situation socio-économique
et les dispositions socialement déterminées des individus qui la composent. Le niveau socio-économique
défavorisé demeure aujourd’hui le facteur de risque le plus largement reconnu et inclus dans les études55 : il a
un impact à la fois sur le développement cognitif, langagier, social et scolaire des enfants, et sur la maltraitance,
beaucoup plus souvent constatée chez ces enfants. D’autres risques sont également reconnus, aujourd’hui, par
les professionnels : le bas niveau de scolarisation des parents, et de la mère en particulier (avec un impact
avéré sur le développement cognitif de l’enfant) ; le réseau social de la famille (s’il est réduit et reçoit peu de
soutien social) et de l’enfant lui même. Enfin, nombreux sont les auteurs qui ont souligné que la délinquance
imputable à des mineurs est majoritairement le fait d’enfants et d’adolescents appartenant à des familles
défavorisées.

La pauvreté tend à être définie actuellement de manière extensive par l’Action sociale. Elle est décrite comme
l’« état d’une personne, d’une famille ou d’un groupe qui dispose de faibles ressources ». Elle n’est plus jugée
« réductible au seul indicateur de type monétaire », mais comme impliquant « également d’autres aspects du
quotidien comme le logement, la santé, la formation, le travail, la vie familiale »56.

La pauvreté et l’inadaptation sociale comme figures historiques du risque

Historiquement, on peut considérer que la pauvreté et l’inadaptation sociale ont constitué les premières figures
de la « famille à risque ». Les familles ont été inscrites, dès la fin du XIXème, dans un premier régime du risque
mettant en exergue l’exposition des familles à la pauvreté, d’une part, et la mise en danger de l’enfant du fait de
l’inadaptation sociale de sa famille, d’autre part.

  
54 Cf. Ulrich Beck, La société du risque, Paris, Alto Aubier, 2001, chap. 4, p. 237.
55 Cf. Ercilia Palacio-Quintin, Bientraitances. Mieux traiter familles et professionnels, sous la dir. de Marceline Gabel, Frédéric Jésu, Michel
Manciaux, Fleurus, Paris, 2000, p. 174.
56 Cf. http://www.social.gouv.fr/htm/modedemploi/lesmots.htm. Pour une mise en œuvre de cette définition dans des travaux récents, voir
notamment les rapports du CERC (Conseil Emploi Revenus Cohésion sociale), Estimer l’évolution récente de la pauvreté, septembre 2002,
et Les enfants pauvres en France, Janvier 2004.

http://www.social.gouv.fr/htm/modedemploi/lesmots.htm
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C’est pour répondre au risque d’un appauvrissement de la famille du fait même de sa propre extension et
partant, de l’alourdissement de ses charges qu’ont été mises en place, dès la fin du XIXème siècle, les
premières allocations familiales. Lors de la fondation de la « Branche Famille », après 1945, une prestation
universalisée à l’ensemble des familles a montré un souci de renforcer le soutien à la famille et à l’enfant57. Mais
si l’appauvrissement du fait de l’apparition de l’enfant a été, alors et depuis, relativement endigué pour la famille
« normale », la pauvreté est demeurée, quant à elle, l’un des facteurs de risques extrêmes dans l’exercice de la
« parentalité » et par conséquent pour l’enfant dans un certain nombre de familles.

De fait, la famille « pauvre » faisant signe vers l’inadaptation sociale (instable du point de vue matériel, affectif,
de sa résidence), a constitué l’un des terrains fondateurs du travail social en France : il s’agissait d’aider, dans
un idéal encore éducatif, les familles « en difficulté », sujettes à quantité de défaillances potentielles : carences
éducatives, maltraitances physiques ou psychologiques, malnutrition, etc. Ce traitement social de la famille dite
« inadaptée » visait alors tout particulièrement l’enfant qu’il s’agissait de soutenir via l’aide apportée à la famille,
voire de protéger contre sa famille elle-même : si la famille était trop démunie, le développement de l’enfant était
hypothéqué (carences), voire l’enfant est en position de devenir la victime de sa propre famille (maltraitances).

Cette figure de l’enfant dit « cas social », privé de « milieu familial normal », a été au cœur des préoccupations
de l’Aide sociale à l’enfance, de l’après-guerre à la période récente. De ce point de vue l’enfant en risque ou en
danger, c’était :

« …celui qui est tombé dans une famille dite « a-normale », c’est-à-dire en dehors de la norme éducative
attendue et définie par la société, dont l’Etat est garant, en matière d’éducation et de protection. C’est au nom
du déficit de ces notions, entre autres, que la puissance publique s’est dotée d’un ensemble d’instruments de
contrôle sur l’espace privé familial, dont le sens est à rechercher autant du côté d’une logique de protection
individuelle de l’enfant comme sujet de droits, que du côté de la protection de l’organisation sociale elle-même.
Ainsi au nom de la vulnérabilité de l’enfant, est mis en place un système de surveillance des familles, des
conduites parentales, sur lequel vont se greffer des logiques d’interventions socio-éducatives plus ou moins
normatives »58.

  
57 Cela étant dit, les objectifs poursuivis par le versement des allocations familiales demeurent un débat complexe. Bernard Friot, conteste,
en effet, l’idée répandue selon laquelle le soutien aux familles aurait été le but des allocations familiales : la politique du sursalaire initié dès
la fin du XIXème avait, dit-il, pour objectif de « ne pas toucher aux barèmes des salaires directs » ; autrement dit, aider les familles était
peut-être moins une fin en soi qu’une façon de soutenir à moindre coût les revenu des « actifs les plus démunis ». Cf. Bernard Friot,
Puissances du salaria.t Emploi et protection sociale à la française, Ed. de la Dispute, Paris, 1998, respectivement p. 137 et p. 159. L’aide à
la famille en tant que telle pourrait ne dater que de l’après-seconde guerre mondiale, lorsqu’à la généralisation des prestations et à la
réorganisation des caisses d’allocations familiales, s’ajoute une autre mesure : l’institution, par la loi du 31 décembre 1945, du quotient
familial dans le calcul de l’impôt, cf. Michel Messu, Les politiques familiales. Du natalisme à la solidarité, Les Editions ouvrières, Paris, 1992.
58 Cf. Françoise Lavenac, « Les paradoxes d’une politique de soutien à la parentalité », in « La protection en péril », Vie sociale, n°3, juillet-
septembre 2002, p. 60. Voir la loi de référence du 24 juillet 1889, introduisant les notions d’« enfants maltraités ou moralement
abandonnés » et la possibilité dans ce cas de figure d’une « déchéance de la puissance paternelle », la loi du 27 juin 1904 relative au
service départemental de l’assistance à l’enfance et le décret du 24 janvier 1956 relatif au Code de la famille et de l’aide sociale.
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Cette première approche du risque tendait à différencier assez nettement la famille normale, même modeste
mais stable professionnellement et affectivement, de la famille « en difficulté », faisant signe vers l’inadaptation
sociale (instabilité professionnelle, familiale, etc.). Ces deux types de familles s’inscrivaient dans deux grandes
filières distinctes de protection sociale : assurantielle (branche famille de la Sécurité sociale) et assistantielle
(Aide sociale à l’enfance et action sociale)59, la prise en charge collective des risques évoluant entre le pôle
d’une politique familiale globale et celui d’objectifs sectoriels centrés sur l’enfant.

Un éclatement des figures du risque dans les années 1970

Dans les années 1970, l’évolution des préoccupations des professionnels de l’enfance et les mutations de la
famille vont conduire à une nette inflexion dans la perception institutionnelle des risques. Du point de vue de
l’Aide sociale à l’enfance, se limiter à protéger les enfants contre leur famille n’apparaît plus satisfaisant. La
dénonciation des insuffisances de la prise en charge institutionnelle de l’enfant privé de milieu familial normal est
menée par les pouvoirs publics ; en témoigne le rapport Dupont-Fauville publié en 1973 par la Direction de
l’Action Sociale60. Comme le souligne la politiste Anne Daguerre, ce document part du constat que « trop
d’enfants sont retirés de leurs familles sans qu’aient pu être apportés tous les moyens qui pourraient permettre à
leur famille de les garder »61. Le rapport Bianco-Lamy renouvellera le constat quelques années plus tard :
« même lorsque l’objectif est bien d’agir sur le milieu de l’enfant (action éducative en milieu ouvert par exemple),
on constate encore souvent que la mesure concerne seulement l’enfant et pas la famille »62. Même si la pratique
professionnelle des services de l’ASE témoigne à l’époque d’une forte résistance à infléchir une politique de
protection en une politique de prévention, cette période marque bien l’émergence d’une réflexion plus
approfondie sur le risque pour l’enfant de « vivre sans parent » et la prise en compte du tort spécifique dont il est
l’objet, du fait de son exclusion d’une forme de vie familiale.

Surtout, la distinction entre la famille « normale » et la famille « inadaptée » commence à se faire plus
incertaine : d’une part, la stabilité du modèle de famille des « Trente Glorieuses » est remise en cause par
l’essor conjugué du salariat féminin, de la crise économique et de la « banalisation » du divorce ; d’autre part, le
développement et la vulgarisation des savoirs psychologiques font porter le regard sur les pratiques parentales
en tant que telles, et non plus seulement sur la situation socio-économique des familles. Un ensemble de
« risques familiaux » susceptibles de fragiliser les individus sont ainsi mis à jour et répertoriés, tels que la
rupture des liens familiaux, les carences ou excès de la relation parent-enfant, voire la structure familiale elle-
même (monoparentale, recomposée…). La progression du nombre de foyers monoparentaux pèse tout
particulièrement dans la perception accrue d’un « risque familial ». Historiquement, la monoparentalité était
principalement liée au veuvage et à la conception d’enfants illégitimes par des filles-mères ; de ce fait, elle a
d’abord été perçue comme un phénomène restreint ou placé sous le signe de la déviance. La généralisation du
divorce va considérablement la redéfinir. On sait en effet que la majorité des foyers dits « monoparentaux »
n’ont plus actuellement pour origine une maternité célibataire mais une famille dissociée sous l’effet d’un divorce
— ce fameux « démariage » dont Irène Théry a fait le sujet d’un ouvrage bien connu63.

  
59 Sur la distinction assurantiel/assistantiel et ses difficultés, cf. Didier Renard, « Les trois naissances de l’Etat-providence », Pouvoirs, n° 94,
2000, p. 19-29. Le développement d’une filière assistantielle en tant que telle apparaît intimement liée à l’établissement d’une filière
assurantielle. Comme le soulignait Robert Castel, « le développement d’une assistance moderne, devenue aide sociale en 1953, peut ainsi
être mis en parallèle avec l’épanouissement concomitant d’un système généralisé de couvertures des risques à partir du travail (assurances
sociales et Sécurité sociale). L’édifice de l’aide sociale est certes moins majestueux, parce qu’il a affaire à des populations en situation de
hors travail et, de ce fait, minoritaires et menacées de discrédit. Mais c’est pour tenter de les réhabiliter en constituant son champ propre
d’activités qui mobilisent des techniques nouvelles et donnent naissance à de nouvelles professionnalités »,. Cf. « Du travail social à la
gestion sociale du non travail », in « A quoi sert le travail social », Esprit, n° 3-4, mars-avril 1998, présenté dans le dossier réalisé par
Bertrand Ravon, « Le travail social », Problèmes économiques et sociaux, n° 890, juillet 2003, p. 34.
60 Cf. notamment la contribution de référence des pédopsychiatres : Michel Soulé et Jeanine Noël, « Le grand renfermement des enfants dits
« cas sociaux » ou malaise dans la bienfaisance », in Pour une réforme de l’Aide sociale à l’enfance, texte du rapport Dupont-Fauville, Paris,
ESF, 1973, pp. 78-108.
61 Rapport Dupont-Fauville, op. cit., cité par Anne Daguerre, La protection de l’enfance en France et en Angleterre. 1980-1989, Paris,
l’Harmattan, 1999, p. 89.
62 Cf. Rapport J.L. Bianco, P. Lamy, L’Aide Sociale à l’Enfance Demain, Ministère de la Santé et de la Sécurité Sociale, 1980, p. 23, cité par
Anne Daguerre, op. cit., p. 93.
63 Cf. Irène Théry, Le démariage. Justice et vie privée, Paris, Odile Jacob, 1993.
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L’émergence de nouvelles figures de la pauvreté dans les années 1980

Si le caractère pathogène de la structure monoparentale (et recomposée) pour l’enfant a pu être questionné
(notamment comme facteur de déviances chez l’adolescent), c’est néanmoins la fragilité socio-économique du
foyer monoparental qui est en définitive principalement considérée comme facteur de risque à partir des années
1980.
Claude Martin s’est fait à plusieurs reprises l’historien des approches contrastées de l’impact des effets du
divorce et de la dissociation familiale. De l’après-guerre aux années 1970, les travaux relatifs au sujet sont
essentiellement d’orientation psychologique, « la séparation est d’abord et avant tout un problème, une
déviance, un « risque contre lequel il faut agir ». Cette « interprétation pathologisante et normative » va peu à
peu céder le pas à « une recherche des différents facteurs susceptibles de jouer un rôle dans l’adaptation des
familles à l’après-divorce. (…) Dans les années 1980, c’est moins la dissociation familiale elle-même qui est
perçue comme l’origine des difficultés rencontrées (…) que l’origine sociale et les difficultés économiques
qu’éprouvent certaines de ces familles »64.

Néanmoins, la progression de la délinquance des mineurs dans les années 1990 conduit à réinterroger le
rapport entre famille et délinquance. Bien que le débat ne soit pas entièrement clos, le consensus antérieur
semble toujours dominant. Pour le sociologue Laurent Mucchielli, la mise en perspective des travaux empiriques
les plus récents sur « familles et délinquances » incite à ne pas considérer les structures familiales
monoparentales et recomposées comme pathogènes :

« les familles dissociées et les jeunes délinquants se rencontrent massivement dans les mêmes milieux
défavorisés, dès lors leur liaison apparente est massivement un effet du contexte socio-économique » ; si la
famille joue un rôle, « c’est le climat familial (et non la structure) qui est déterminant » 65.

En définitive, les travaux de sociologie soulignent massivement combien le foyer monoparental, offrant de
moindres ressources du fait même de sa composition, se montre extrêmement vulnérable à la perte d’emploi du
parent66. C’est à ce titre que l’approche générique des difficultés familiales en termes de « risque pauvreté »
reste privilégiée même en présence d’un risque « familial », i.e. inhérent à la vie familiale. Nous noterons
néanmoins que la question de la prise en charge concrète de l’enfant par un parent « solitaire » (la mère le plus
souvent), que l’on peut raisonnablement envisager comme source de difficultés non négligeables, s’avère
encore peu abordée par les travaux existants67.

L’augmentation du nombre de foyers monoparentaux dans les années 1970 a contribué, avec la persistance
d’une situation de chômage de masse, à redonner une actualité singulière à la question de la pauvreté68 ; les
bases d’un système assurantiel universel étant posées, cette pauvreté tendait à apparaître comme un
phénomène résiduel, et, à ce titre, voué à un traitement social limité. La famille monoparentale et la perte

  
64 Cf. Claude Martin, « Renouveau de la question familiale. Protection privée, protection publique », in Didier Le Gall et Claude Martin (dir.),
Familles et politiques sociales. Dix questions sur le lien familial contemporain, Paris, L’Harmattan, 1996, pp. 250-251.
65 Cf. L. Mucchielli, Familles et délinquances. Un bilan pluridisciplinaires des recherches francophones et anglophones, CNAF, Dossier
d’études n° 9, juin 2000, respectivement pp. 20 et 22.
66 Comme cela avait déjà été pointé par Claude Martin, la monoparentalité n’est pas le critère de la pauvreté du ménage ; c’est la situation
d’emploi du parent isolé, le plus souvent une mère, qui l’est. Cela a été récemment confirmé par les auteurs du rapport pour le CERC : « Le
taux d’activité de l’ensemble des mères isolées est élevé : il est plus fort en France que dans la quasi-totalité des pays européens (…) ; il est
également plus élevé que celui des mères vivant en couple. Par contre, les familles monoparentales pauvres se distinguent très nettement
par un taux faible d’activité (…), ainsi que par un taux de chômage très élevé (un tiers des chefs de familles monoparentales pauvres). Au
total, parmi les familles monoparentales pauvres, la proportion de personnes en emploi est très faible, moins d’un tiers, alors qu’elle est des
trois quarts pour les non pauvres ». Cf. Les enfants pauvres en France, Rapport du CERC, Paris, La Documentation française, 2004, p. 44.
67 Cf. Vincent de Gaulejac et Nicolas Aubert, Femmes au singulier ou la parentalité solitaire, coll. Rencontres dialectiques,
Paris, Ed. Klincksieck, Paris, 1990 ; ainsi que les travaux précurseurs de Nadine Lefaucheur et Claude Martin, Qui doit
nourrir l’enfant dont le père est absent ? Recherches comparatives sur les fondements des politiques familiales européennes, Rapport
de recherche, CNAF, 1995 ; ainsi que Nadine Lefaucheur et Marie-Françoise Le Drian, Mères célibataires. Histoires de Marie
Lambert, récits de vie à bâtons rompus: trajectoires sociales et modèles familiaux, Paris, CORDES, 1980, 2 vol.
68 « Après avoir été un problème social, la monoparentalité est devenue un problème politique qui s’est peu à peu resserré autour de la
question des familles monoparentales en situation économique et sociale précaire. Les familles monoparentales sont souvent explicitement
devenues une cible du travail social en raison de leurs faibles ressources ou de leurs spécificités. En France, la CNAF et les travailleurs
sociaux auraient contribué à faire oublier la grande diversité des familles monoparentales en dessinant « pour partie artificiellement les
contours d’une population : ceux-ci résultent à la fois d’un partage des tâches en matière d’action sociale et de la définition politique des
catégories admises au bénéfice des prestations ». Cf. Martin-Papineau, op. cit., 2001, citée in Raymonde Sechet, Olivier David, Laurence
Eydoux, Anne Ouallet, Les familles monoparentales. Perspective internationale, CNAF, Dossier d’Etudes n° 42, Mars 2003.
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d’emploi se sont inscrites dans les nouvelles formes de pauvreté en progression dans les années 1980, « une
pauvreté conçue comme une menace pesant sur des personnes aptes au travail, qui ont connu un « accident de
trajectoire » et qui risquent, de ce fait, la désinsertion voire l’exclusion »69. La progression du nombre de familles
monoparentales et de la précarité économique a contribué à remettre en cause de manière notable les
frontières de la solidarité : à partir des années 1970, les nouvelles prestations familiales mises en place ont en
commun d’être soumises à conditions de ressources. La politique familiale tend à se socialiser et à (re)devenir
une politique d’aide aux familles « pauvres » ; le principe d’universalité des prestations est remis en cause au
profit du ciblage de certaines catégories particulièrement vulnérables.

Rupture familiale et précarité sociale. Pour une approche complexe du risque

Dans la période contemporaine, une des complexités de la modélisation des risques est la mise en relation de la
vulnérabilité économique et de la vulnérabilité familiale. La singularité de la période contemporaine réside dans
la cumulation et la potentialisation des effets de la précarité sociale et des ruptures familiales. Ces trente
dernières années, l’effritement de la condition salariale et les transformations de la famille questionnent de
concert notre modèle de construction de la cohésion sociale. Le sociologue Robert Castel a appuyé le constat
d’une forme de « spirale entre différents types d’exposition au risque » contribuant à l’émergence de zones de
« désaffiliation », la difficulté demeurant d’établir des rapports certains de causalité entre le familial et le socio-
économique. Comme nous avons pu le rappeler dans notre évocation de la famille monoparentale, « si de
nombreuses enquêtes montrent que les accrocs dans le tissu familial – séparation, divorce, veuvage… -
entraînent fréquemment une diminution des ressources de la famille, on ne peut conclure qu’elles les précipitent
systématiquement dans la précarité économique ». Le risque familial, ici au sens de la vulnérabilité inhérente à
la famille contemporaine, est susceptible de se convertir, mais non systématiquement, en risque social ; de
même le risque social en risque familial, même si « la relation inverse entre une dégradation de la situation
socio-économique — chômage, endettement, faillite… — et la dissociation familiale est aussi plus souvent
affirmée que prouvée.»70

Dans l’étude des conséquences socio-économiques des risques familiaux, Jacques Commaille défend l’idée
d’un « double effet » du mouvement récent de contractualisation-individualisation des relations familiales : si les
catégories les plus favorisées en maximisent les bénéfices et en minimisent les coûts, les transformations de la
famille ont pour les catégories sociales les plus vulnérables un effet de précarité sociale. « Dans ce cas, la
famille fonctionne encore comme espace de survie matérielle et, par voie de conséquence, sa dissolution
constitue une perturbation grave »71. Dans cette perspective, la famille est bien une cause active de risques,
même en présence de risques sociaux, en raison des conséquences de sa transformation, dont les familles
réelles, notamment les plus modestes, supportent les désavantages.

Des travaux récents apportent des précisions sur la question des répercussions d’une dégradation de la
situation économique sur la famille, notamment sur les conséquences du chômage sur la famille72. Ne pas avoir
d’activité rémunérée apparaît bien un frein à la constitution d’une famille ; lorsque le couple est déjà constitué, la
persistance de l’inactivité et même l’instabilité de l’emploi le fragilisent ; les familles nombreuses et
monoparentales sont plus fortement exposées à la pauvreté en cas de chômage.

L’impact du chômage est sexué. Le chômage masculin apparaît le plus lourd de conséquences sur la vie
familiale. Le chômage du conjoint s’avère avoir presque autant d’impact sur le bien-être psychologique de sa
compagne et de ses enfants que sur lui-même, et en l’absence d’enfant, il est constaté que « l’absence d’emploi
chez l’homme peut entraîner chez sa compagne une remise en cause de la capacité de son conjoint à fonder
une famille ». La symbolique du « pourvoyeur », investi de subvenir aux besoins du foyer, demeure efficiente,
même si elle est de moins en moins réalisée dans les faits. Moins un homme a un emploi stable et plus il a
tendance à demeurer/se retrouver seul. Pour les femmes, c’est le cumul de la monoparentalité et du chômage
qui expose particulièrement à la pauvreté.

  
69 Perte d’emploi et ruptures familiales figurent non seulement parmi les sources les plus probables d’appauvrissement, mais se conjuguent
et se renforcent l’une l’autre. Cf. Claude Martin, Qui doit nourrir l’enfant dont les parents sont séparés ? Une comparaison France-Angleterre,
CNAF, 1996, p. 55, cité par Sabine Rivier, op. cit., p. 118.
70 Cf. Robert Castel, Les métamorphoses de la question sociale, Paris, Gallimard, 1995, p. 415.
71 Cf. Jacques Commaille, Misères de la famille. Question d’Etat, Paris, Presses de Sciences-Po, 1996, p. 197.
72 Cf. l’article de Gilles Nezosi, « Quelques éclairages sur les conséquences du chômage sur la famille », Recherches et Prévisions, CNAF,
n° 60, Juin 2002, tiré du rapport du Haut conseil de la population et de la famille et J. Commaille (dir.), Famille et chômage, Paris, 1999.
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L’idée que les difficultés de la famille trouvent leur origine à la fois dans sa fragilité socio-économique et dans sa
fragilité relationnelle est à la fois historique (cet enjeu étant déjà celui de la « question sociale » à la fin du
XIXème), et pleinement contemporaine. Mais ce cumul des risques touche aujourd’hui un public élargi et
concourt à la déstabilisation de publics auparavant stables, d’une partie de la classe ouvrière et des salariés des
classes moyennes. Les « nouveaux pauvres » ont pris place dans le paysage social : adultes en situation de
précarité, privés d’emploi et sans soutien familial, immigrés aux compétences inadaptées aux nouvelles
caractéristiques du marché de l’emploi, mères de famille isolées peu qualifiées, enfants au hasard de leur
naissance, etc. Le risque de dysfonctionnements de la parentalité sous l’effet de conditions socio-économiques
dégradées touche, de ce point de vue, un public en deçà de la marginalité sociale, bien qu’il apparaisse encore
relativement circonscrit dans les frontières de la pauvreté.

De ce point de vue, le « risque famille » apparaît toujours, en ce début de XXIème siècle, comme un risque
essentiellement social. Cette représentation du risque est au fondement de la socialisation de la politique
familiale ; elle rend incertaine dans ses principes et ses moyens une action sociale à vocation strictement
familiale, les difficultés des familles relevant essentiellement du socio-économique.

Pourtant, et de manière ancienne (les années 1920), un autre « régime de risque » a commencé à émerger ;
mais c’est depuis peu (les années 1990), qu’il commence à entrer fortement en concurrence avec les risques
« externes » à la famille. Un régime des risques « internes » à la famille a été progressivement mis en visibilité ;
celui d’une famille pathogène, risque en soi pour ses membres du fait même qu’elle est une famille. D’où, aussi,
l’extension que cette notion porte en elle : d’un risque pour quelques familles à un risque pour « toutes les
familles ».

11..22 ……aauuxx ffaacctteeuurrss ddee rriissqquueess ffaammiilliiaauuxx :: llaa ffaammiillllee ccoommmmee ccaauussee ((aaccttiivvee)) ddee rriissqquueess

L’apport des savoirs psychologiques a contribué à une profonde redéfinition du champ et de la hiérarchie des
risques, en portant l’attention sur les relations et les dynamiques intra-familiales comme sources de risques. Une
des principales conséquences de cet intérêt spécifique pour les risques familiaux en tant que tels est de rendre
incertaine la segmentation traditionnellement opérée en matière de protection de l’enfance entre la famille
inadaptée et la famille ordinaire (1.2.1), et d’étendre son champ d’application non plus seulement à tous les
enfants, mais également à tous les parents (1.2.2).

1.2.1 Pour tous les enfants…

Quand les difficultés de l’enfance ont-elles commencé à faire signe vers les pathologies de la famille en soi ?
vers la famille comme pathogène et non plus seulement vers la famille soumise à ces déterminants externes
que nous venons de décrire ? vers le système familial comme risque non plus seulement pour l’enfant, mais
pour tous les membres de la famille pris ensemble ou séparément ? L’ouverture de ce champ du risque appelle
à considérer les apports, parfois concurrents, des professionnels de la santé mentale.

Une réhabilitation de l’enfant « déviant » au prix de la culpabilité de ses parents ?

C’est  Sigmund Freud qui, selon G. Heuyer, a, le premier, montré l’importance du milieu familial et « le rôle des
parents dans la formation des conflits affectifs qui aboutissent tôt ou tard à des troubles neuro ou
psychopathiques et à la délinquance »73.

Sans refaire l’histoire bien connue de l’intervention publique en matière de déviance sociale, cette prise de
position de G. Heuyer, et sa reconnaissance de l’importance du milieu familial via la psychanalyse, témoignent
d’une profonde révision de l’approche psychiatrique des désordres enfantins. Car le même G. Heuyer avait
jusqu’alors défendu avec succès la notion de « pervers constitutionnel » (dont il avait été l’initiateur dans sa
thèse de médecine sur les Enfants anormaux et délinquants juvéniles de 1914), notion qui assignait à une
même hérédité les enfants anormaux des asiles, les enfants délinquants et les élèves des classes de
perfectionnement.74. L’intérêt de cette soudaine évolution théorique de G. Heuyer est de témoigner de

  
73 Cf. Georges Heuyer, préface à André Isambert, l’Education des parents, Paris, PUF, 1960.
74 La « constitution psychologique morbide » de ces enfants « pervers » amenait à conclure leur caractère « inéducable et inadaptable à la
vie sociale, (…) dangereux pour les autres enfants et la société », d’où leur nécessaire dépistage et mise à l’écart du milieu familial et social,
une alliance du magistrat et du psychiatre dans le traitement de la délinquance. Les thèses de Georges Heuyer vont connaître un réel




